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Après avoir voté son projet associatif pour les  
cinq prochaines années en 2019, AIDES s’engage  
pour le succès de la Conférence de reconstitution  
du Fonds mondial, au cours de laquelle l’objectif  
des 14 milliards de dollars permettant d’assurer  
la continuité de l’accès aux traitements dans les pays 
du sud a été atteint. 2019 a aussi été marquée  
par le déploiement de nouveaux SPOT et la possibilité 
d’ouvrir des centres de santé sexuelle pour continuer 
d’accompagner, au plus près de leurs besoins,  
les populations exposées avec lesquelles les 
militants-es de AIDES agissent chaque jour pour  
porter des coups à l’épidémie et offrir à ces populations 
les moyens d’être plus fortes pour leur santé. 
AURÉLIEN BEAUCAMP, PRÉSIDENT DE AIDES



L’ESSENTIEL 2019 AIDES2

L’ASSOCIATION

Fondée en 1984 par le sociologue Daniel Defert, AIDES est la première association  
de lutte contre le VIH/sida et les hépatites en France et en Europe. Reconnue d’utilité publique  
et labellisée « Don en confiance » par le Comité de la Charte, AIDES est présidée depuis 2015  

par Aurélien Beaucamp et dirigée par Marc Dixneuf.
Ses militants-es mènent chaque jour des actions de prévention, de dépistage,  

de lutte contre les discriminations et de défense des droits des personnes concernées  
afin de réduire les nouvelles contaminations et de mettre fin à ces épidémies. 

• Agir « avec » plutôt que  
« pour » : construire et mettre  
en œuvre nos actions avec 
les personnes concernées  
en réponse à leurs besoins

• Pour une approche globale  
de la santé : lutter contre  
les facteurs de vulnérabilité qui 
entravent l’accès aux soins  
et à la prévention

•  Transformer la société : 
militer pour une société plus 
égalitaire, plus juste, plus 
protectrice pour les personnes 
vulnérables

• Indépendance politique  
et idéologique

• Respect de l’identité de 
chacun-e

• Confidentialité 

• Non-jugement des choix  
et des modes de vie

NOS PRINCIPESNOS VALEURS ÉTHIQUES

2 240
militants-es,

dont

800
volontaires

959
acteurs-rices

481
salariés-es

168 916 
donateurs-rices, 

dont

143 000
en prélèvement automatique

72
lieux de mobilisation (LM)  
en France métropolitaine  
et dans les départements 

 français d’Amérique : 
 Guyane, Guadeloupe,  

Martinique

13
régions
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S’y ajoutent des contributions en nature 
sans lesquelles nous ne pourrions pas 
mener correctement nos actions : les 
volontaires de AIDES cumulent plus de 
118 500 heures de bénévolat en 2019, 
valorisées à 2,2 M€. 

RÉSULTAT 2019
L’exercice se solde par un résultat excé-
dentaire de 355 K€. Il se décompose entre : 
• le résultat propre de AIDES : il est défici-
taire de 92 K€ ;
• le résultat des établissements sociaux et 
médico-sociaux (ESMS) gérés par AIDES : 
il est excédentaire de 447 K€.

AIDES gère, pour le compte de l’État :
• 29 Caarud en France métropolitaine ;
• 3 ACT ;
• 1 SAVS à Paris.

Le résultat des ESMS, qu’il soit excéden-
taire ou déficitaire, n’appartient pas à 
AIDES, mais à l’État, qui est le seul déci-
sionnaire de l’utilisation des fonds. Dans 
le cas de notre résultat « en propre », il a 
été marqué cette année par l’acquisition 
de locaux et la poursuite du programme 
de mise aux normes de nos locaux afin de 
les rendre accessibles à tout public. Par 
ailleurs, AIDES a tenu à soutenir certains 
de ses partenaires en 2019 : 65 K€ ont 
notamment été versés à ARCAD-Sida au 
Mali pour financer les travaux d’un centre 
de santé.
En termes de ressources, malgré la pro-
gression de la collecte privée, AIDES a dû 
faire face en 2019 à la baisse de certaines 
subventions publiques. 

PRÉSENTATION SYNTHÉTIQUE DE NOS COMPTES

RESSOURCES

NOS ACTIONS EN 2019

LES SPOT
Depuis 2016, AIDES a ouvert trois SPOT 
à Paris, Marseille et Nice qui permettent 
de faire bénéficier aux personnes les plus 
exposées aux IST d’une prise en charge 
individualisée en santé sexuelle, dispen-
sée par des acteurs-rices communau-
taires et des professionnels-les de santé. 
Trois ans après, ces centres sont plébisci-
tés par les publics concernés et reconnus 
par l’ensemble des acteurs-rices du sec-
teur conduisant la Direction générale de 
la Santé et la CNAM à lancer en 2019 une 
initiative destinée à créer des Centres de 
santé sexuelle d’approche communautaire 
(CSSC) qui vont conduire AIDES à ouvrir un 
nouveau SPOT à Montpellier.

En 2019, une baisse de 7 % des décou-
vertes de séropositivité au VIH a été 
observée en France, après des années de 
stagnation. Elle concerne plus spécifi-
quement les hommes ayant des rapports 
sexuels avec des hommes (HSH), les 
hommes hétérosexuels nés à l’étranger et 
a été particulièrement importante à Paris. 
Elle confirme que le dépistage, qui est 
l’un des dispositifs clé des actions quo-
tidiennes de AIDES, ainsi que le déploie-
ment du Tasp (Treatment As Prevention) 
et de la Prep (Prophylaxie pré-exposition) 
jouent un rôle clé pour mettre fin à l’épi-
démie. Chaque jour, les militants-es de 
AIDES réalisent donc, dans nos locaux 
et hors les murs, des Trod (tests rapides 
d’orientation diagnostique) VIH et hépatite 
C qui permettent aux personnes exposées 
de connaître leur statut sérologique et de 
les accompagner vers le soin.

LE PLAIDOYER
Au-delà du rôle majeur que AIDES a joué 
lors de la Conférence de reconstitution du 
Fonds mondial de lutte contre le sida, elle 
a aussi permis des avancées en termes 
législatifs. Depuis de nombreuses années, 
les pénuries de médicaments sont de plus 
en plus fréquentes et touchent un grand 
nombre de pathologies. Celles-ci étant le 
résultat de stratégies délibérées, AIDES 
a lancé en 2019 une campagne digitale 
#AlerteMédicaments accompagnée d’un 
travail actif de plaidoyer afin d’alerter l’opi-
nion et les pouvoirs publics sur ces pra-
tiques des laboratoires, incluant les mises 
sur le marché de nouveaux produits à des 
prix exorbitants. À la suite de cette mobili-
sation, l’Assemblée nationale a adopté un 
amendement contraignant les laboratoires 
à plus de transparence sur le coût réel des 
médicaments : une première avancée !

ACTIONS  
MENÉES

463 169
personnes rencontrées

32 616
dépistages rapides du VIH

3 827
actions collectives 

 (WES, groupes d’échanges, 
ateliers santé, etc.)

45 682
entretiens individuels

MATÉRIEL  
DISTRIBUÉ

1 104 995
préservatifs externes

54 088
préservatifs internes

1 808 423
seringues stériles 

621 881
gels lubrifiants

Subventions publiques  
(DGS, ARS, CPAM, collectivités 

territoriales, etc.) 
49,3 %

Dons et legs
43,8 %

Subventions 
privées
0,6 %

AIDES assure son 
indépendance politique  
et sa solidité financière grâce  
à diverses ressources.
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ORIGINE DE NOS RESSOURCES

HAUSSE DES RESSOURCES
On constate en 2019 une hausse de 0,9 % de nos ressources qui  
s’explique par l’augmentation des produits de la tarification qui 
financent nos ESMS, due aux montants importants de Crédits 
non reconductibles (CNR) reçus par nos établissements et qui 
sont des aides conjoncturelles. De même nos « ventes », qui 
consistent en la facturation d’autres structures, sont en hausse à 
la suite d’un projet mené en partenariat avec Coalition PLUS. Les 
reprises de provisions (autres produits) ont elles aussi augmen-
tées : plusieurs provisions pour risques que nous avions passées 
sur l’exercice précédent ont été levées, les risques ayant disparu. 
Le montant des produits exceptionnels correspond à celui des 
produits sur exercices antérieurs. Enfin, l’année 2018 a été mar-
quée par un legs exceptionnel de plus de 1,5 M€.

MONTANTS EN MILLIERS D’EUROS 2019 % 2018 %
STOCKS 0 0 % 0 0 %

VENTES ET PRESTATIONS  
DE SERVICES 707 2 % 406 1 %

SUBVENTIONS PUBLIQUES INTERNATIONALES 270 1 % 355 1 %

SUBVENTIONS PUBLIQUES NATIONALES 21 830 49 % 21 158 48 %
DGS/ARS 9 370 9 469
CPAM (dont produits de la tarification ESMS) 10 917 9 839
Autres subventions nationales 1 544 1 850
COLLECTE (DONS & LEGS) 19 643 44 % 20 936 47 %
Dons 19 171 18 917
Legs 472 2 018
AUTRES FINANCEMENTS PRIVÉS 261 1 % 194 0 %

AUTRES PRODUITS 1 396 3 % 1 003 2 %

PRODUITS EXCEPTIONNELS 374 1 % 112 0 %

REPORT DE RESSOURCES  
NON UTILISÉES DES EXERCICES ANTÉRIEURS 372 1 % 299 1 %

SOUS TOTAL 44 853 100 % 44 463 100 %

ORIGINE DES RESSOURCES
Sur nos 44,9 M€ de ressources, 20,1 M€ proviennent de la géné-
rosité du public, dont 19,6 M€ ont été collectés directement 
auprès de lui. 500 K€ provenant des années antérieures ont éga-
lement été utilisés pour financer des actions. Les ressources col-
lectées sont en baisse de 6,5 % par rapport à 2018 en raison d’un 
legs exceptionnel de 1,5 M€. Si la collecte Grand public continue 
de représenter la plus grosse part des ressources privées, c’est 
notamment grâce à nos donateurs-rices en prélèvement auto-
matique, que nous remercions chaleureusement. Ce don moyen 
mensuel de 10,86 € assure un budget de fonctionnement sur 
la durée. Quant aux recettes liées à nos divers événements de 
collecte (braderies de la mode et opération Love Baguette), ils 
accusent une très légère baisse de 4 % (27 K€).
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Le montant total  
des ressources  
s’élève à 44,9 M€,  
une hausse de 0,9 %  
par rapport à 2018. 

Dons
92,6 %

Legs
2,4 %

Opérations  
de collecte 
de fonds 

3,1 %

Ressources  
 issues  

des années 
antérieures

2 %

RESSOURCES  
ISSUES  

DE LA GÉNÉROSITÉ  
DU PUBLIC PAR  
PROVENANCE
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EMPLOI DE NOS RESSOURCES

MONTANTS EN MILLIERS D’EUROS 2019 % 2018 %
MISSIONS SOCIALES 36 177 80,7 % 35 950 80,9 %

Prévention auprès  
des populations vulnérables  26 364 58,8 % 25 968 58,4 %

HSH (Hommes ayant des relations 
sexuelles avec d'autres hommes)

7 542 16,8 % 7 675 17,3 %

Immigrants-es/étrangers-es 4 581 10,2 % 4 663 10,5 %
Détenus-es 518 1,2 % 454 0 %
Femmes 1 310 2,9 % 1 239 2,8 %

CPP (Consommateurs-rices  
de produits psychoactifs)

8 653 19,3 % 8 175 18,4 %

Grand public 2 605 5,8 % 2 659 6 %
Leaders communautaires 44 0,1 % 11
Autres populations vulnérables 1 110 2,5 % 1 090 2,5 %
Soutien auprès des populations 
vulnérables  5 714 12,7 % 5 340 12 %

PVVIH-PVVH (Personnes vivant 
avec le VIH et/ou une hépatite) 5 714 12,7 % 5 340 12 %

Renforcement de capacités de 
partenaires associatifs à l'international 3 679 8,2 % 4 204 9,5 %

Démocratie sanitaire 214 0,5 % 239 0,5 %
Ressources externes 206 0,5 % 199 0,4 %
FRAIS D'APPEL À LA GÉNÉROSITÉ  
DU PUBLIC (COLLECTE) 4 427 9,9 % 4 324 9,7 %

FONCTIONNEMENT 2 868 6,4 % 3 092 7 %

DOTATIONS AUX PROVISIONS 306 0,7 % 162 0,4 %

ENGAGEMENTS À RÉALISER  
SUR RESSOURCES AFFECTÉES 720 1,6 % 302 0,7 %

RÉSULTAT 355 0,8 % 634 1,4 %

TOTAL 44 853 100 % 44 463 100 %

44,9 M€
TOTAL BUDGET

Le montant total  
des ressources  
s’élève à 44,9 M€,  
une hausse de 0,9 %  
par rapport à 2018. 

TOTAL EMPLOIS 
20,1 M€

Prévention
40,2 %

Soutien
10,5 %Soutien

12,7 %

Prévention
58,8 %

Frais de 
fonctionnement

22,1 %

Frais de recherche 
de fonds
22,1 %

Total des  
missions sociales

80,7 %

Excédent  
de l’exercice

0,8 %

Report  
de ressources  
non utilisées

1,6 %

Actions  
à l’international

8,2 %

Autres missions 
sociales

0,9 %

Frais de recherche 
de fonds

9,9 %

Frais de  
fonctionnement

6,4 %
Dotations  

aux provisions
0,7 %

Autres missions 
sociales

1 %

Actions à 
l’international

15,6 %

7 € 
sont utilisés pour financer

 

nos missions sociales
2 €

 
pour financer notre

 recherche de fonds
1 € 

pour nos frais
 de fonctionnement

 

SUR 10 € VERSÉS  
PAR UN-E DONATEUR-RICE

7 € 
sont utilisés pour financer  

nos missions sociales

2 € 
pour financer notre  
recherche de fonds

1 € 
pour nos frais  

de fonctionnement
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BILAN DE NOTRE ASSOCIATION

BILAN ACTIF EN MILLIERS D’EUROS 2019 2018

Immobilisations incorporelles 80 159
Immobilisations corporelles 6 421 6 476
Immobilisations financières 1 257 1251
ACTIF IMMOBILISÉ 7 758 7 886
Stocks 472 18
Créances d'exploitation 5 987 8 862
Disponibilités et divers 6 002 4 262
Charges constatées d'avance 249 266
ACTIF CIRCULANT 12 710 13 409

TOTAL GÉNÉRAL ACTIF 20 469 21 295

BILAN PASSIF EN MILLIERS D’EUROS 2019 2018

FONDS ASSOCIATIFS  8 111   7 590  

Comptes de liaison 0 0
Provisions et fonds dédiés 1 535 1 510
dont provisions pour risques et charges 232 522
Dettes 8 136 7 831
Produits constatés d’avance 2 687 4 364
AUTRES PASSIFS  12 358  13 705  

TOTAL GÉNÉRAL PASSIF  20 469  21 295

Le résultat 2019 nous permet de pour-
suivre la reconstitution de ses fonds 
propres, qui augmentent ainsi de 7 %, 
passant de 7 590 K€ en 2018 à 8 111 K€, 
dont 5 371 K€ sont des fonds propres 
relatifs aux établissements médico-so-
ciaux. En dépit de leur présentation dans 
les comptes, ces derniers ne sont pas des 
fonds propres appartenant à AIDES, mais 
aux ARS qui sont les seules décisionnaires 
de leur utilisation.

Quant aux fonds propres de AIDES hors 
activité médico-sociale, ils représentent 
2 741 K€, soit 34 % du total. Ceux-ci sont 
en légère baisse, passant de 2 863 K€ en 
2018 à 2 741 K€ en 2019 , soit un écart 
de 122 K€ qui nous oblige à une vigilance 
très particulière pour les prochains exer-
cices. Toutefois, nous pouvons relativiser, 
sachant qu’il s’agit de la première baisse 
des fonds propres hors ESMS depuis 2014. 
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CONTACT 
0 805 160 011 - gratuit depuis un poste fixe 
en France métropolitaine

AIDES – Tour Essor
14 rue Scandicci - 93508 Pantin cedex

www.aides.org
www.seronet.info

 facebook.com/aides

 @assoAIDES

 @assoaides

REMERCIEMENTS
AIDES remercie tout particulièrement 
ses donateurs-rices, les entreprises, les 
personnalités, et les pouvoirs publics 
qui nous ont soutenus en 2019. Nous 
remercions également toutes les 
associations partenaires qui œuvrent avec 
nous dans cette lutte. Merci à tous-tes les 
militants-es de AIDES, volontaires, salariés-
es, personnes accueillies et leurs proches !

MERCI !

DON EN CONFIANCE
AIDES est labellisée « Don en confiance » 
par le Comité de la Charte depuis 2013. 
À ce titre, elle respecte les règles de la 
Charte sur le don en confiance, notamment 
en matière de transparence financière et 
de bonne gestion des dons. En 2019, le 
label est renouvelé suite aux réexamens 
du respect des engagements de AIDES 
ayant lieu tous les trois ans. Créé en 
1989, le Comité de la Charte et du Don en 
confiance est un organisme de contrôle des 
associations et des fondations. Sa vocation 
est de promouvoir, à travers l’agrément 
qu’il accorde à ses membres, une plus 
grande rigueur pour permettre le « Don en 
confiance ».

24, rue Salomon de Rothschild - 92288 Suresnes - FRANCE
Tél. : +33 (0)1 57 32 87 00 / Fax : +33 (0)1 57 32 87 87
Web : www.carrenoir.com

COMITE CHARTE
COM_12_0000_Don_Logo_Gris
17/07/2012

NIVEAUX DE GRIS

NOIR 100 %

Ce fichier est un document d’exécution créé sur 
Illustrator version CS3. CONTRÔLES  

ET TRANSPARENCE
Les comptes annuels clos au 31 décembre 
2019 ont fait l’objet d’une révision par le 
cabinet d’expertise comptable In Extenso et 
d’une certification par notre commissaire 
aux comptes, le Cabinet DEIXIS. Des 
audits approfondis sont par ailleurs 
menés par certains de nos bailleurs de 
fonds, notamment l’Agence française de 
développement (AFD), dans le cadre de nos 
projets internationaux. Ainsi, le projet Droits 
humains terminé au 31 décembre 2018 a 
fait l’objet d’un audit commandité par l’AFD 
au printemps 2019.

ÉVALUATION DES ACTIONS
Chaque action initiée par les militants-es de 
AIDES fait l’objet :
• d’un cadre formalisé de l’action : sa 
nécessité, ses modalités de mise en œuvre, 
les moyens nécessaires, les coûts prévus, 
les résultats attendus et la méthode 
d’évaluation retenue pour juger de son 
efficacité ;
• d’une évaluation qui repose sur des 
indicateurs de mesure préétablis : les 
éventuels écarts par rapport aux objectifs 
initiaux donnent lieu à des ajustements. Des 
rapports d’activité (semestriels et annuels) 
par secteur renseignent les actions menées 
et leur évaluation, puis sont transmis aux 
bailleurs publics finançant ces activités. 


